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administratives ou pour s’insérer dans leur envi-
ronnement culturel et en comprendre les codes. 

COMMENT ASSUREZ-VOUS 
LE FONCTIONNEMENT 
DE VOTRE MICRO-CRÈCHE ?
S. Q. : Elle fonctionne grâce à un mini-bus qui 
permet le stockage et le transport du matériel 
pédagogique d’un lieu d’accueil à l’autre. Les 
enfants sont accueillis dans trois salles muni-
cipales di�érentes, à raison de dix enfants au 
maximum par demi-journée : trois heures le 
matin et trois heures l’après-midi (les horaires 
d’ouverture correspondent aux cours d’alpha-
bétisation organisés dans les deux quartiers). La 
crèche itinérante ouvre quatre jours par semaine, 

hors vacances scolaires. Nous demandons aux 
mères d’amener leurs enfants au moins deux 
demi-journées par semaine pour pouvoir mener 
un travail éducatif dans une certaine stabilité. 

ÊTES-VOUS SATISFAITE 
DES RÉSULTATS OBTENUS ?
S. Q. : Depuis quatre ans, nous constatons 
une réelle progression dans l’acquisition du 
français chez les mères et leurs enfants. Ainsi 
qu’un impact positif sur la fréquentation et la 
qualité d’attention durant les cours d’alpha-
bétisation. En outre, les femmes concernées 
prennent progressivement conscience qu’elles 
peuvent participer à des activités enrichissantes 
en dehors du foyer. Elles se découvrent des 

 La micro-crèche 
est un outil 
d’émancipation 
et d’autonomisation 
de mères en phase 
d’intégration sociale. 
SYLVIE QUILLARD, 
CHEF DE SERVICE ÉDUCATIF 
DE L’ASSOCIATION MAS-DE-MOULINS
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> EN RÉSUMÉ
SITUATION Crèche itinérante.  

Quartiers Pergola et Petit-Bard – Cévennes, Montpellier, Hérault (34).

NATURE « Baby car », micro-crèche itinérante qui s’installe  
dans 3 salles municipales différentes des 2 quartiers.

OBJECTIFS  Créer des places d’accueil réservées aux enfants des mères suivant 
des cours d’alphabétisation.

 Proposer des horaires d’accueil adaptés et calés sur le calendrier  
des cours. 

MOYENS Coût de fonctionnement annuel (à titre indicatif) 
En 2013 : 79 043 euros. 

Soutien de : 
 Caf (prestations de services et aides spécifiques en faveur  

des quartiers prioritaires de la politique de la ville) ; 
 conseil général (pôle Cohésion sociale) ; 
 ville de Montpellier.

Matériels 
 1 bus aménagé pour les soins, le transport et le stockage  

du matériel ; 
 3 salles municipales.

Personnel 
 2 assistants maternels à 60 % ; 
 1 certificat d’aptitude professionnelle (CAP) Petite enfance  

à mi-temps ; 
 1 éducateur de jeunes enfants (Eje) à mi-temps.

EFFETS LEVIERS  
ET FREINS

Frein 
Turn-over des assistants maternels.

BILAN  
ET PERSPECTIVE

 51 familles inscrites en 2013.

 Progression dans l’acquisition de la langue et dans la fréquentation 
des cours d’alphabétisation.

CONTACT Association Mas-de-Moulins 
Sylvie Quillard, chef de service éducatif.  
Tél. : 07 86 50 11 18. Mail : squillard.bonsecours@orange.fr

compétences qu’elles n’imaginaient pas ! En 
ce sens, la micro-crèche joue vraiment son rôle 
de facilitateur de leur insertion sociale et de 
leur émancipation. 

RENCONTREZ-VOUS DES DIFFICULTÉS 
PARTICULIÈRES ?
S. Q. : Notre principale contrainte est le turn-
over des assistants maternels auxquels nous ne 
pouvons o�rir qu’un travail à temps partiel. 
Nous envisageons d’élargir le fonctionne-
ment du dispositif au mercredi matin, dans 
le contexte de modi�cation des rythmes sco-
laires, et, pourquoi pas, pendant les vacances ? 
Certaines mères demandent désormais un 
temps d’accueil plus important pour pouvoir 

participer à d’autres activités que les cours 
d’alphabétisation.

QUELLES PERSPECTIVES 
POUR LE PROJET ? 
S. Q. : Aujourd’hui, l’action de la micro-crèche 
et son o�re de service sont reconnues par la 
population et les intervenants sur le quartier 
(travailleurs sociaux, organismes de formation, 
écoles…). La structure souhaite désormais 
pérenniser les emplois et stabiliser l’équipe 
a�n d’assurer une continuité de travail auprès 
des familles, des enfants et des partenaires, 
indispensables pour mener à bien ses objectifs 
en termes de socialisation et d’intégration des 
familles. 



Aspects 
méthodologiques 
contribuant  
à la réussite d’un 
projet innovant

Les projets innovants en matière de mode d’accueil des jeunes enfants 
entrent di�cilement dans les catégories de l’action sociale classique 
et nécessitent donc à la fois un volontarisme politique fort et une 
ingénierie spéci�que. Cette ingénierie de projet se décline en plusieurs 
étapes clés : la réalisation d’un diagnostic partagé des besoins des 
familles, l’ancrage territorial du projet et son inscription dans un 
réseau de partenaires locaux, et, en�n, la mise en place d’instances de 
suivi et d’évaluation permettant de réajuster, si besoin, les modalités 
d’intervention, mais aussi de valoriser l’impact de l’action menée et 
d’en démontrer la pertinence. 

A  Réaliser un diagnostic partagé  
et ancrer le projet dans le territoir

• Des diagnostics partagés pour mieux cibler la demande sociale locale
La réalisation d’un diagnostic préalable partagé entre acteurs locaux est 
une étape déterminante dans la mise en œuvre des projets, faisant acte de 
pédagogie entre les partenaires et facilitant leur mobilisation autour d’enjeux 
communs. Pour étayer la connaissance précise des besoins des familles, on 
pourra s’appuyer, comme certaines structures, sur la constitution de groupes 
de travail préalables rassemblant, par exemple, le centre social, la politique 
maternelle et infantile (PMI), les écoles, les associations de quartier et les 
acteurs de la politique de la ville. 
Certains porteurs de projet se sont appuyés sur un diagnostic partenarial plus 
participatif associant les élus du territoire, les parents et les assistants maternels, 
à l’image des Ateliers de l’avenir mis en place sur un site. Certaines sources de 
données quantitatives peuvent aussi être mobilisées, a�n d’alimenter l’évalua-
tion des besoins, notamment via les services des caisses d’Allocations familiales 
(Caf) ou par le biais d’enquêtes et d’observatoires locaux, comme les analyses 
des besoins sociaux réalisées par les caisses centrales d’activités sociales (CCAS). 
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L’expression spontanée des besoins des familles des quartiers prioritaires en 
matière d’accueil d’enfants n’est cependant pas évidente à faire émerger. D’une 
part, parce que les habitants concernés s’accommodent de solutions de garde 
« artisanales », mobilisant leur réseau familial et de proximité ; d’autre part, 
en raison des réticences exprimées par certaines femmes à faire accueillir 
leurs enfants, leur rôle de mère étant à la source de leur reconnaissance 
sociale et familiale. C’est donc souvent par le biais des acteurs de terrain que 
les constats sont tracés et que des solutions peuvent être explorées. Aussi, les 
structures porteuses s’appuient sur les travailleurs sociaux des quartiers et 
les associations locales du champ de l’insertion professionnelle, car ils sont 
en mesure de jouer un rôle important dans la remontée d’informations sur 
les situations des parents et leurs besoins. 

 > 
Deux projets issus d’une analyse  
partagée des problématiques des familles

Pour l’association SFM-AD (93), la problématique du mode d’accueil 
d’enfants est prise en compte depuis le début des années 1990, 
en lien avec la mise en place de cours d’alphabétisation. Le choix 
de l’association a été de répondre à une double problématique, en 
offrant une formation qualifiante aux métiers de la petite enfance 
à un public défavorisé, tout en assurant des modes d’accueil 
temporaires, au sein d’un espace multi-accueil de la ville de 
Stains. Les structures d’accueil de l’association constatent que de 
nombreuses jeunes femmes mères de famille souhaitent travailler 
dans le domaine de la petite enfance bien qu’elles pâtissent d’une 
réelle méconnaissance de ces métiers. Par ailleurs, ces jeunes 
mères de quartiers populaires, au chômage, ont du mal à faire 
garder leurs enfants par d’autres. Ce diagnostic a été partagé 
avec plusieurs partenaires, notamment la PMI, la permanence 
d’action sociale, la mission locale et le Réseau d’écoute, d’appui 
et d’accompagnement aux parents (Reaap). De fait, la nécessité 
de renforcer l’offre de formation en matière de petite enfance sur 
le territoire et celle de proposer des modes d’accueil en horaires 
atypiques pour faciliter l’insertion professionnelle des mères 
étaient deux problématiques évoquées de manière récurrente 
dans l’ensemble des comités de pilotage réunissant les acteurs 
de la petite enfance sur le territoire.

À travers un dispositif de parrainage, mis en place en 2009, le 
comité de bassin d’emploi du Sud val-de-marnais (94) a décou-
vert que des modes d’accueil informels rémunérés étaient mis 
en place par les familles, dans le quartier des Grands-Champs, 
à Thiais. Le comité possédait déjà une expertise petite enfance 
à travers un diagnostic réalisé sur cinq communes du territoire 
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autour d’un projet de crèche d’entreprise et a alors souhaité ren-
forcer le diagnostic, pour pouvoir agir sur le manque de solutions 
d’accueil d’enfants et sur les besoins en formation dans les métiers 
de la petite enfance. L’idée a alors été d’évaluer les conditions de 
faisabilité d’une structure d’accueil d’enfants qui emploierait et 
formerait des femmes issues du quartier. Il s’agissait également 
de mettre en place des informations et une orientation vers les 
métiers d’aide à la personne.

• L’ancrage territorial du projet 
L’ancrage du dispositif d’accueil d’enfants au sein du quartier lui apporte la 
visibilité et la légitimité nécessaires aux yeux des potentiels parents béné�ciaires. 
Cela permet également aux porteurs de projet de s’inscrire dans une dynamique 
de développement social. Ils jouent, dès lors, un rôle structurant qui dépasse 
la seule garde d’enfants et favorise le lien social. Le choix de l’implantation 
géographique de la structure et sa localisation à proximité des autres pôles 
de vie du quartier (associations, administrations, équipements sportifs, etc.) 
favorisent son intégration dans le territoire. De même, le portage du projet 
par un centre social, équipement polyvalent implanté au cœur d’un quartier 
et ouvert à tous ses habitants, contribue à faire de la structure d’accueil un 
acteur du développement social du quartier. 

 > VERDUN [55]
Une implantation stratégique au cœur du quartier

La localisation du centre social des Planchettes, dans la Meuse 
(55), constitue un atout indéniable pour la structure et pour son 
ancrage territorial. Depuis les opérations de rénovation urbaine du 
quartier des Planchettes, la structure d’accueil bénéficie, en effet, 
d’un emplacement géographique idéal, à proximité immédiate du 
Pôle emploi, de la mission locale, du Groupement d’établissements 
publics locaux d’enseignement (Greta), de l’Association nationale  
pour la formation professionnelle des adultes (Afpa), de la Caf, 
du centre médico-social du conseil général, du centre d’informa-
tion sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) et, enfin, 
de plusieurs associations (de prévention, d’aide aux travailleurs 
migrants, etc.).

B  Créer et animer le partenariat local

• Une collaboration étroite avec les Caf
Les structures porteuses de projets innovants s’inscrivent dans des réseaux 
mobilisant une multitude d’acteurs pouvant avoir une fonction déterminante 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets. 
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Parmi eux, la Caf apparaît comme un acteur particulièrement important, 
du fait :
• du soutien financier qu’elle est susceptible d’apporter ; 
• de son expertise quant aux caractéristiques des familles du territoire ;
•  de sa capacité de rassemblement et de mise en contact avec d’autres partenaires ;
•  de la possibilité qu’elle détient d’accepter le caractère dérogatoire de certains 

projets.
Sur les sites où des liens étroits entre le porteur de projet et la Caf préexistaient 
à la mise en place de l’expérimentation et où des habitudes de travail étaient 
donc déjà bien établies, la Caf joue un vrai rôle de facilitateur dans la concré-
tisation du projet et garantit son déroulement dans de bonnes conditions. 

Sur certains territoires, la Caf (via ses référents techniques) a été impliquée très 
en amont de l’expérimentation, dès la phase de repérage des besoins existants 
ou à l’occasion du lancement d’une étude préalable de faisabilité du projet. 
Sur d’autres sites, la Caf a surtout joué un rôle après le démarrage du projet, 
en étant par exemple à l’initiative de la mise en place d’un comité de suivi 
partenarial, visant à faire régulièrement le point sur l’état d’avancement du 
projet et à accompagner la ré�exion de la structure porteuse sur son évolution. 

 > 
La Caf, source de financement et d’information

À Strasbourg (67), le partenariat avec la Caf − déjà sensibilisée 
à la question de l’accueil des parents en insertion dans le cadre 
de sa participation à la commission départementale de l’accueil 
des jeunes enfants (Codaje) − a été primordial dans le projet 
d’extension des horaires du multi-accueil Balthazar, dans le 
quartier Hautepierre. Sur le plan financier, l’activité « horaires 
atypiques » du multi-accueil a été financée par la Caf à hauteur de 
58 582 euros en 2012 (calcul sur la base des charges et charges 
à payer 2012).

À Grigny (91), la Caf est fortement partie prenante du projet de 
création d’un pool d’assistants maternels en horaires atypiques. 
Le projet est, en effet, né de constats portés par les travailleurs 
sociaux de l’antenne Caf de Grigny, concernant les difficultés 
d’insertion professionnelle des familles monoparentales bénéfi-
ciaires du revenu de solidarité active (RSA) socle majoré et, plus 
spécifiquement, leurs difficultés d’accès à des modes d’accueil 
pour leurs jeunes enfants. 

• Des actions dont le développement s’appuie sur les professionnels et 
les dispositifs de la politique de la ville 
Les acteurs de la politique de la ville apparaissent également comme des 
partenaires primordiaux dans la mise en place d’un projet innovant. 
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Du point de vue �nancier d’abord, dans la mesure où les expérimentations 
concernent les territoires prioritaires de la politique de la ville. De fait, ces 
expérimentations peuvent être susceptibles de s’inscrire dans les programmes 
destinés aux quartiers prioritaires et donc se voir attribuer des �nancements 
au titre de la politique de la ville.
Du point de vue de l’ingénierie de projet ensuite, les professionnels de la 
politique de la ville (chargés de mission, délégués du préfet, etc.) constituent 
des ressources essentielles pour ancrer les expérimentations dans les territoires : 
•  leur connaissance des quartiers, des familles et de leurs problématiques 

permet d’étayer en amont le diagnostic des besoins et constitue un réel 
support à la ré�exion ;

•  leur connaissance des acteurs de proximité facilite l’acceptation et la 
compréhension du projet sur le terrain, et donne, par ailleurs, accès à un 
réseau partenarial. 

 > 
Les acteurs de la politique de la ville :  
un rôle de facilitateurs et d’accélérateurs

À Stains, en Seine-Saint-Denis (93), l’association SFM-AD est 
depuis longtemps partenaire-opérateur de la politique en faveur 
des quartiers prioritaires de la communauté d’agglomération Plaine 
Commune. La structure a donc bénéficié d’un relais favorable 
de la part des acteurs de la politique de la ville. Ces derniers ont 
contribué à faire connaître le dispositif sur le territoire, dans le 
cadre de l’un des objectifs de la politique en faveur des quartiers 
prioritaires visant à lever les freins à l’emploi. 

De son côté, en Loire-Atlantique (44), l’Association nantaise 
d’aide familiale (Anaf) – dont le projet cible deux quartiers priori-
taires de Rezé – a mis en place un comité de pilotage associant 
la déléguée du préfet ainsi que la chargée de mission politique 
de la ville. Cette instance a permis un véritable ancrage territo-
rial du projet : la chargée de mission a en effet joué un rôle de 
facilitateur, permettant d’introduire l’association alors méconnue 
auprès des acteurs des quartiers et de l’associer aux réunions 
partenariales existantes. 

En Isère (38), enfin, le projet porté par la communauté d’agglomé-
ration du Pays viennois a bénéficié de l’appui d’un adulte-relais 
du quartier, qui a réalisé une opération de porte-à-porte afin de 
diffuser l’information auprès des habitants.
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C  Assurer un portage multidimensionnel  
et partenarial du projet 

• La mobilisation des collectivités locales et territoriales en termes de 
�nancement et d’ingénierie
Les structures innovantes en matière d’accueil d’enfants ont généralement 
vu le jour grâce à un portage politique et opérationnel fort, notamment de la 
part des communes. Les structures porteuses béné�cient ainsi d’un soutien 
important au plan �nancier : plusieurs d’entre elles sont co�nancées par les villes 
et par les Caf, et inscrites au programme du contrat Enfance jeunesse (Cej). 
D’autres sont co�nancées par le conseil général au titre de l’insertion. Le 
soutien des collectivités locales s’avère aussi important au plan logistique, 
avec la mise à disposition de locaux, la prise en charge de l’ingénierie ou de 
la communication sur le projet. 

 > 
Différentes formes de soutien… 

Dans les Bouches-du-Rhône (13), la crèche parentale Coccinelle a 
pu bénéficier d’un soutien fort de la ville de Marseille, qui a voté en 
conseil municipal son inscription dans le contrat Enfance jeunesse 
(Cej), ouvrant ainsi une source de financement supplémentaire 
pour l’expérimentation. La ville s’est par ailleurs engagée à libérer 
partiellement une école maternelle de réserve, sans activité, pour 
que le projet puisse être mis en œuvre. 

Dans l’Essonne (91), le projet de pool d’assistants maternels pro-
posant des modes d’accueil en horaires atypiques – « Ass mat’, un 
peu tôt, un peu tard » – est fortement soutenu par la commune de 
Grigny, qui a intégré le poste de référente du dispositif (assurant 
la coordination et l’animation de ce dernier) au relais assistants 
maternels (Ram).

En Loire-Atlantique (44), le partenariat avec la ville de Rezé a 
permis d’intégrer le dispositif de l’Anaf dans le pilotage territorial 
existant en matière d’accueil petite enfance, à savoir le guichet 
unique (qui informe, conseille et accompagne les parents et futurs 
parents dans la recherche du mode d’accueil le plus adapté à 
leurs besoins). 

Dans le Rhône (69), enfin, la SARL Optimômes a pu s’appuyer 
sur la ville de Villeurbanne pour faire connaître son dispositif au 
moyen de flyers placés dans le cartable des enfants. 

• Des instances pluri-partenariales pour piloter et suivre les projets   
Les structures porteuses et leurs partenaires �nanciers et opérationnels se ras-
semblent au sein de comités de suivi qui, une ou deux fois par an, font le point 
sur l’évolution du projet, les di�cultés rencontrées et les ajustements à apporter. 
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Deux types d’instance peuvent se combiner : 
•  des comités de pilotage réunissant les partenaires institutionnels du projet 

sous l’égide de la Caf et de la commune, durant lesquels sont présentés les 
éléments de bilan quantitatifs et qualitatifs de l’action menée et où l’on 
aborde les questions relatives à son évolution ; 

•  des comités techniques rassemblant la structure porteuse et ses partenaires 
locaux, et qui visent à faire le point sur les situations individuelles des 
familles et à développer et renforcer les partenariats. 

 > 
… Différents types d’instances de suivi 

Dans le Nord (59), un comité de suivi comprenant la Caf, le relais 
assistants maternels (Ram), la direction petite enfance de la ville, 
la halte-garderie, la caisse centrale d’activités sociales (CCAS) et 
la Maison du développement économique se réunit environ tous 
les trois mois pour suivre le dispositif.

Dans les Bouches-du-Rhône (13), un comité de pilotage interpar-
tenarial (ville, Caf, PMI, quartiers de la politique de la ville, délégué 
du préfet) se réunit deux fois par an pour évaluer l’avancée du 
projet de la crèche Coccinelle et faire le point sur les situations 
individuelles des familles accompagnées.  

En Seine-et-Marne (77), des groupes de travail permettent de 
s’attacher plus particulièrement au développement de certains 
des axes du projet La Balle au bond. Des comités techniques 
assurent un suivi de ces axes, et un comité de pilotage annuel 
regroupe l’ensemble des partenaires concernés.

D  Prévoir des modalités de suivi et d’évaluation 

Outre les instances interpartenariales de suivi, il est important de se doter, 
dès le lancement du projet, d’outils permettant d’en suivre la progression et 
d’en évaluer les impacts qualitatifs et quantitatifs auprès des béné�ciaires. 
De tels outils apportent en e�et des éléments tangibles pour démontrer la 
pertinence des projets innovants et en valoriser les e�ets auprès des partenaires 
institutionnels. Les critères d’évaluation sont établis en fonction des objectifs 
propres à chaque projet et sont donc variables d’une structure à l’autre. 

• Des indicateurs quantitatifs mesurant les sorties vers l’emploi et les 
débouchés professionnels des béné�ciaires
Si l’impact des projets n’est pas toujours aisé à évaluer, les porteurs de projet se 
sont dotés d’outils leur permettant de mesurer la portée des actions mises en 
place. Des indicateurs quantitatifs permettent ainsi, a minima, de recenser : 
• le nombre de familles concernées par le dispositif ;
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• le nombre d’heures d’accueil et le taux de fréquentation par tranche horaire ; 
•  le pro�l des familles (nombre de familles monoparentales, de béné�ciaires 

du RSA, origine géographique des béné�ciaires, situation au regard de 
l’emploi, etc.) ; 

• les orientations réalisées par les services prescripteurs ; 
•  le taux d’accès à l’emploi (nombre de personnes ayant conservé leur emploi, 

ayant accédé à un emploi ou à une formation quali�ante). 

 > 
Rendre compte de la fréquentation du dispositif  
et de son impact quantitatif

Dans le Bas-Rhin (67), un comité de suivi de l’accueil en horaires 
atypiques a été mis en place de manière partenariale en janvier 
2011, avec un copilotage ville de Strasbourg-Caf. Ce comité 
regroupe l’ensemble des établissements d’accueil ayant mis en 
place un accueil en horaires atypiques, incluant l’offre de crèche 
hospitalière. Il permet de faire le point sur la montée en charge 
du service rendu, tant au niveau quantitatif que qualitatif, et de 
réaliser une analyse comparative de la mise en œuvre des projets. 
Des indicateurs ont aussi été créés afin d’identifier les taux de 
fréquentation, le profil des familles, ainsi que les taux d’accès à 
l’emploi. Ce travail a été complété par des réflexions d’équipe, 
animées par la psychologue du multi-accueil Balthazar. 

L’Institut d’éducation et de pratiques citoyennes (IEPC) de Bagneux 
dans les Hauts-de-Seine (92) a également mené un important 
travail dans le domaine de l’évaluation, intégrant plusieurs niveaux : 
un comité de suivi, associant les principaux partenaires, se réunit 
de manière périodique ; trois types d’indicateurs ont été mis en 
place, permettant de rendre compte de la réalisation des actions 
(nombre de familles suivies, nombre d’heures d’accompagne-
ment), des résultats (situation des bénéficiaires après six mois 
d’accompagnement) et de son impact (réduction du taux de chô-
mage et amélioration générale des conditions de vie). Enfin, des 
partenariats réguliers avec des chercheurs donnent accès à des 
études et des recherches, plus spécifiquement des monographies 
de parcours d’insertion, permettant de mieux appréhender les 
freins levés suite aux actions réalisées. 

• L’analyse qualitative de l’impact des projets sur les parcours individuels
Les indicateurs qualitatifs permettent de mesurer l’impact des projets sur 
l’insertion sociale des béné�ciaires et sur la conciliation vie familiale-vie pro-
fessionnelle. Les porteurs de projet s’appuient pour cela sur des questionnaires 
distribués aux parents, sur des entretiens de bilan réalisés avec ces derniers, 
ainsi que sur les retours des équipes des structures quant à l’évolution du 
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comportement des parents et des enfants, et sur l’appréciation des travailleurs 
sociaux ou des acteurs de l’emploi et de l’insertion professionnelle. 

Les indicateurs qualitatifs mesurent : 
•  l’évolution des situations personnelle et professionnelle des parents (remo-

bilisation, reprise de con�ance, etc.) ;
•  l’assiduité des parents et leur mobilisation dans le cadre des actions collectives ; 
•  l’ouverture des parents sur le quartier, la fréquentation de nouvelles struc-

tures et d’équipements, la création de liens d’entraide et de solidarité avec 
d’autres familles ; 

•  l’évolution du développement de l’enfant et la qualité de la relation avec 
les parents. 

 > MONTPELLIER [34]
Une grille d’évaluation qualitative et quantitative

Dans l’Hérault (34), le porteur du projet de micro-crèche itiné-
rante « Baby car » et la Caf ont travaillé à l’élaboration d’une grille 
d’évaluation comprenant plusieurs types d’indicateurs, qualitatifs 
et quantitatifs, portant sur : 
• l’insertion sociale des familles (appropriation du règlement 
de la crèche, avec respect des horaires, présence régulière de 
l’enfant, participation à la vie de la structure, présence régulière 
des mères aux cours d’alphabétisation, participation des pères, 
liens avec l’école) ; 
• la qualité de la communication mère-enfant, famille-équipe, 
enfant-équipe ;
• la socialisation de l’enfant (pleurs, participation, comportement 
face à la frustration).
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Méthodologie

Le secrétariat général à la ville a lancé – conjointement avec la Direction 

générale de la cohésion sociale (DGCS), la caisse nationale des Allocations 

familiales (Cnaf) et l’ex-Acsé* – un appel à projets visant à soutenir les 

expérimentations de gardes d’enfants adaptées aux besoins des familles 

des quartiers populaires (et plus spécifiquement des 215 quartiers prio-

ritaires de la politique de la ville), et contribuant, par ailleurs, à favoriser 

la création d’emplois de services à la personne.

 Les objectifs et principes de l’action  
spécifique en faveur des quartiers prioritaires

À l’issue de leur instruction, 230 projets ont été déclarés éligibles à cet appel à 
projets, permettant la création ou l’adaptation de 2 500 places d’accueil, pour 
un coût global de plus de 72 millions d’euros, dont 30 millions au titre de l’action  
spéci�que en faveur des quartiers prioritaires.

Les projets expérimentaux qui ont été retenus répondent à au moins l’un des objec-
tifs suivants, énoncés dans la circulaire n° 2009-015 (appel à projets, annexe 2) : 
•  favoriser les démarches d’insertion et d’émancipation sociale des familles, et 

notamment des femmes ;
•  faciliter l’insertion professionnelle des familles et leur permettre notamment 

l’accès aux métiers de la petite enfance et des services à la personne ;
•  permettre la conciliation entre vie professionnelle, vie familiale et vie sociale ;
•  répondre aux attentes spéci�ques des familles monoparentales ;
•  favoriser le lien social et l’entraide entre parents, notamment par leur partici-

pation à la vie de la structure et/ou par l’implication du lieu d’accueil dans la 
vie de quartier ;

•  favoriser l’égalité des chances en mettant en place des actions d’éveil et de socia-
lisation des enfants adaptées à la diversité des familles.

 Les projets retenus  
pour un travail de capitalisation

De cet appel à projets sont ressorties vingt-deux initiatives particulièrement 
intéressantes et innovantes. Leurs porteurs, référents Caf et/ou autres partenaires 
institutionnels, ont été conviés à trois journées thématiques ** d’échanges orga-
nisées entre mai et juin 2013 par le SG-CIV (devenu depuis le CGET), la Cnaf et 

*  L’Acsé, la Datar et le SG-CIV ont fusionné au sein du Commissariat général  
à l’égalité des territoires (CGET), créé en avril 2014.

** Chaque porteur a participé à une seule des trois journées.
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la DGCS, et animées par le bureau d’études Fors – Recherche sociale. L’une d’elles 
a porté sur l’accompagnement global des familles (30 mai 2013), une autre sur 
l’insertion professionnelle des parents (6 juin 2013) et une troisième s’est, en�n, 
intéressée à l’accès à l’emploi dans les métiers de la petite enfance (13 juin 2013). 

Ces journées, organisées dans un objectif de capitalisation, ont permis de mieux 
connaître les 22 expérimentations, de mettre en évidence leurs points forts et 
marges de progrès, et, en�n, d’identi�er les bonnes pratiques pouvant servir de 
points de repère aux acteurs locaux désireux d’adapter, sur leur territoire, l’o�re 
d’accueil des jeunes enfants aux besoins des familles des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville. 

Ces 22 expérimentations proposent une palette de réponses très diversi�ées, allant 
de la crèche itinérante au pool d’assistants maternels o�rant des modes d’accueil 
en horaires atypiques. Elles s’organisent globalement autour de deux catégories de 
besoins, non exclusives l’une de l’autre : les besoins en termes de garde des parents 
travaillant sur des horaires non standards ; les besoins, notamment socioécono-
miques, des parents vulnérables (familles monoparentales, précarisées par leurs 
conditions d’emploi, en recherche d’emploi, etc.). 

Ces expérimentations peuvent schématiquement  
être classées en 5 grandes catégories.

1. Le relais entre di�érents modes d’accueil : accueil collectif et à domicile, 
accueil classique et accueil en horaires décalés, etc. 

SARL OPTIMÔMES 
(69)

Création de crèches solidaires combinant accueil collectif 
classique (Les Minuscules) et accueil à domicile en horaires 
élargis (Gepetto).

ASSOCIATION 
PARENBOUGE (35)

Accompagnement des familles en parcours d’insertion dans 
la recherche d’un mode d’acceuil adapté.

2. La réservation ou la création de places d’accueil pour les enfants dont 
les parents sont inscrits dans des parcours d’insertion sociale et professionnelle : 
parents en recherche active d’emploi, en formation, en stage d’insertion profes-
sionnelle, parents étrangers suivant des cours ou des ateliers d’alphabétisation… 

ASSOCIATION 
MAS DES MOULINS 
(34)

Création de Baby car, une micro-crèche itinérante pour  
les femmes d’origine étrangère maîtrisant peu le français  
et inscrites à des cours d’alphabétisation.

VILLE DE DIJON  
(21)

Réservation de places en micro-crèche pour des familles 
monoparentales en insertion professionnelle ou occupant  
un emploi précaire. 
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VILLE DE NICE  
(06)

Réservation, au sein du multi-accueil municipal, de places en 
urgence et à la carte destinées aux personnes en démarche 
d’insertion sociale et/ou professionnelle, accompagnées par 
les associations de quartier.

INSTITUT  
D’ÉDUCATION  
ET DE PRATIQUES 
CITOYENNES – IEPC 
(92)

Réservation de 50 % des places de la crèche aux familles 
bénéficiaires du RSA et/ou aux demandeurs d’emploi de 
longue durée (Deld) ayant un projet d’insertion validé par les 
prescripteurs et dont l’accueil des enfants constitue un frein 
pour l’accès et/ou le maintien d’une activité professionnelle.

CENTRE SOCIAL 
VAL-PLAN- 
BÉGUDES (13)

Création, au sein du centre social, d’une crèche multi-accueil 
parentale dédiée aux personnes en recherche d’emploi ou 
souhaitant reprendre une activité professionnelle.

3. Un accueil immédiat, ponctuel, à la carte : accueil régulier et occasion-
nel d’enfants dont les parents ont des situations professionnelles ou sociales �uc-
tuantes, y compris sans réservation et avec une possibilité d’adaptation en fonction 
de l’évolution de la situation des parents.

CRÈCHE  
MUNICIPALE 
DE MÉRIGNAC (33)

Réservation de cinq places d’accueil à la carte :  
places découverte (découverte de l’accueil collectif sur  
des temps courts), places d’urgence, places passerelles 
(pour favoriser le passage crèche-école).

VILLE DE  
SAINT-POL-SUR-MER 
(59)

Accueil d’urgence de quelques heures (utilisation des  
places autorisées en sureffectif) dans deux haltes-garderies 
ou à domicile (via un réseau de 70 assistants maternels  
et une association d’aide à domicile pouvant faire le relais 
jusqu’à l’arrivée d’un assistant maternel).

ASSOCIATION 
NANTAISE D’AIDE 
FAMILIALE (44)

Accueil à la carte à domicile, sur des horaires larges ou en 
collectif, au sein d’une micro-crèche, et accompagnement par 
une technicienne de l’intervention sociale et familiale (TISF).

ASSOCIATION 
À DOMICILE  
(60)

Création d’un accueil ponctuel et immédiat au domicile  
des parents (pour permettre un rendez-vous avec les services 
d’insertion professionnelle, un entretien d’embauche,  
un stage, etc.).

4. Une offre d’accueil sur une plage horaire étendue ou décalée, avant 
7 h et après 18 h, y compris pour un accueil non régulier.

ASSOCIATION  
ADMR (18)

Mise en place d’un service d'accueil à domicile  
sur des horaires atypiques.

MUTUALITÉ 
FRANÇAISE 
BOURGUIGNONNE (21)

Service d'accueil d’enfants à domicile,  
7 jours/7 et 24 heures/24.

VILLES DE 
ROCHEFORT ET 
TONNAY-CHARENTE 
(17)

Extension à des quartiers prioritaires d’un service de garde  
à domicile d’enfants jusqu’à 13 ans, 7 jours/7 et 24 heures/24, 
pour les parents en horaires décalés.

AGGLOMÉRATION 
DE VIENNE (38)

Garde à domicile en horaires atypiques,  
du lundi au vendredi, de 5 h à 8 h, et de 18 h à 22 h.

VILLE DE SAINT-POL-
SUR-MER (59)

Recours à un réseau de 70 assistants maternels volontaires 
pour un accueil à domicile en horaires atypiques.
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COMMUNE  
DE GRIGNY  
(91)

Élaboration d’un dispositif permettant de fédérer un pool 
d’assistants maternels proposant des modes d’accueil  
en horaires atypiques.

ASSOCIATION 
À DOMICILE  
(60)

Création d’un service d'accueil d’enfants au domicile  
des parents, en horaires décalés, du lundi au vendredi,  
de 6 h à 8 h 30 et de 17 h à 22 h.

CENTRE SOCIAL  
ET CULTUREL DES 
PLANCHETTES (55)

Extension des horaires d’accueil d’une halte-garderie ouverte 
aux mères de famille du quartier en recherche d’emploi.

ASSOCIATION  
AUTEUIL  
PETITE ENFANCE (67)

Extension des horaires d’ouverture du multi-accueil Balthazar 
pour dix places (de 5 h 30 à 7 h 30, et de 18 h 30 à 22 h).

5. Un mode d’accueil combiné à un accompagnement dans une démarche 
de quali�cation professionnelle dans les métiers de la petite enfance : 
accompagnement et soutien des habitants des quartiers, notamment des mères, 
dans leur projet de professionnalisation et de formation aux métiers de la petite 
enfance.

MUTUALITÉ 
FRANÇAISE DE  
HAUTE-GARONNE (31)

Démarche de qualification professionnelle dans  
les métiers de la petite enfance à partir d’un stage en crèche, 
avec une formation et un encadrement adaptés.

COMITÉ DE BASSIN 
D’EMPLOI DU 
SUD VAL-DE-MARNAIS 
(94)

Évaluation des conditions de faisabilité d’une structure  
d’accueil d’enfants employant et formant des femmes du 
quartier des Grands-Champs et projet de professionnalisation 
des habitants du quartier aux métiers de la petite enfance.

ASSOCIATION  
SFM-AD 
DE STAINS  
(93)

Renforcement de l’offre d’accueil existante par une extension 
des horaires d’ouverture et accompagnement de jeunes 
mères à bas niveau de qualification vers une formation  
aux métiers de la petite enfance.

MAISON DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION 
DE SÉNART (77)

La Balle au bond, dispositif d’accompagnement à l’emploi  
par la mise en réseau et la coordination de solutions adaptées 
d’accueil des jeunes enfants.
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Glossaire

ADVF : assistant de vie  
aux familles

Afpa : Association nationale  
pour la formation professionnelle 
des adultes

ALSH : accueil de loisirs  
sans hébergement 

Anaf : Association nantaise  
d’aide familiale

Ase : aide sociale à l’enfance

ASS : allocation de solidarité 
spéci�que

Atsem : agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles

CAE : contrat d’accompagnement  
dans l’emploi

Caf : caisse d’Allocations 
familiales

CAP : certi�cat d’aptitude 
professionnelle

Cas : circonscription  
des a�aires sociales

Cava : centre de validation  
des acquis de l’expérience

CDD : contrat à durée déterminée

CDI : contrat à durée 
indéterminée

CIDFF : centre d’information  
sur les droits des femmes  
et la famille

CIDFF35 : Centre d’information  
sur les droits des femmes et  
la famille d’Ille-et-Vilaine (35)

Ciepac : Centre international 
pour l’éducation permanente  
et l’aménagement concerté 

CHRS : centre d’hébergement  
et de réinsertion sociale

CMG : complément mode  
de garde

CPO : convention pluriannuelle 
d’objectifs

Cucs : contrat urbain  
de cohésion sociale

CUI-CAE : contrat unique 
d’insertion – contrat 
d’accompagnement dans l’emploi

CVS : conseil de la vie sociale

DE : diplôme d’État

DELD : demandeur d’emploi  
longue durée

Direccte : direction régionale  
des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail  
et de l’emploi

DPMIS : direction de la 
protection maternelle, infantile  
et de la santé

DRH : direction des ressources 
humaines

DU : diplôme universitaire

EAJE : établissement d’accueil  
du jeune enfant

Éclair : programme des écoles, 
collèges et lycées pour l’ambition 
et la réussite

Eje : éducateur de jeunes enfants

ESS : économie sociale  
et solidaire

EPCI : établissement public  
de coopération intercommunale

Episec : association  
« Ensemble pour l’innovation 
sociale, éducative et citoyenne »

Fongecif : fonds de gestion des 
congés individuels de formation

FSE : fonds social européen

Greta : Groupement 
d’établissements publics locaux 
d’enseignement

IEPC : Institut d’éducation  
et des pratiques citoyennes

MDE : Maison de l’emploi

MDEF : Maison de l’emploi  
et de la formation

MECS : maison d’enfants  
à caractère social

MDS : maison départementale  
de la solidarité

Pajemploi : o�re de service du 
réseau des Urssaf pour simpli�er 
les formalités

Pass’Aje : dispositif Parents 
accompagnés vers une solution 
sereine d’accueil du jeune enfant

Plie : plan local pour l’insertion  
et l’emploi

PME : petite ou moyenne 
entreprise

PMI : protection maternelle  
et infantile

PSEJ : prestation de service 
enfance et jeunesse

PSU : prestation de service 
unique

Ram : relais assistants maternels

RC : responsabilité civile

REAAP : réseaux d’écoute, 
d’appui et d’accompagnement  
des parents 

RSA : revenu de solidarité active

Safe : service d’accompagnement 
familles-enfants

San : Syndicat d’agglomération 
nouvelle de Sénart (77)

SARL : société à responsabilité 
limitée

Sej : service éducatif de jour

SFM-AD : association Solidarité 
Formation, Mobilisation, Accueil 
et Développement

TISF : technicien de 
l’intervention sociale et familiale

TPE : très petite entreprise

VAE : valorisation des acquis  
de l’expérience

Zus : zone urbaine sensible



Comment aider les parents de jeunes enfants à concilier vie  
professionnelle et vie familiale dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville ? Comment accompagner tout particulièrement 
les femmes et les familles monoparentales pour leur donner les 
moyens de lever les freins à l’accès à l’emploi ou à la formation ? 
Des solutions concrètes existent. Elles s’appuient sur des expéri-
mentations de gardes d’enfants adaptées aux besoins des familles 
des quartiers prioritaires. À travers toute la France, quelque 230 
projets ont ainsi été conduits, forts de la mobilisation des profes-
sionnels du secteur de la petite enfance, du monde associatif, des 
collectivités territoriales et de l’État. 
Ce guide présente 12 expérimentations innovantes et les retours 
d’expérience des acteurs de ces projets. Il propose des clés d’ana-
lyse sur les leviers de réussite de l’accompagnement global des 
familles. 

Des solutions  
pour faciliter l’emploi  
des femmes  
dans les quartiers

Accueil des jeunes enfants
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Des solutions pour faciliter 
l’emploi des femmes dans  
les quartiers : accueil des jeunes 
enfants est une publication  
du CGET.




